La nouvelle déclaration de principes du PS est la cinquième depuis 1905. Elle acte des nombreuses évolutions voulues par les socialistes et exigées par la nécessité de répondre aux questions de notre temps. Il semble néanmoins qu’une clarté supplémentaire serait la bienvenue en ce qui concerne les points suivants : les rôles de l’économie de marché, de l’Etat et de la société civile, de l’importance de la société de la connaissance et de la priorité à l’éducation.

AMENDEMENT N°1

Au sein de l’article 5, il est trouvé une place pour défendre la revalorisation du Parlement l’idée du mandat unique.

« La revalorisation du rôle du parlement passe par l’adoption du mandat unique parlementaire. »

AMENDEMENT N°2

En remplacement du dernier paragraphe de l’article 6, il est inséré les deux paragraphes suivants.

« Les socialistes font de la création durable et de la redistribution des richesses un enjeu majeur de l’action politique, mais affirment que certains domaines de l’activité ne peuvent relever du fonctionnement du marché. Ils pensent que les politiques participant aux enjeux environnementaux doivent être coordonnés par la puissance publique garante du long terme et de l’intérêt général. Les socialistes affirment en outre que l’économie de marché peut être l'instrument d'une dynamique positive, celle qui permet de créer des richesses collectives et individuelles et de servir finalement la justice sociale. Bien régulé, le marché est un des moyen de remettre en cause les situations acquises, les privilèges et les rentes, contre la société des héritiers et des castes protégées. Les socialistes veulent mettre de la redistribution partout où il y a du marché, et du marché régulé partout où il y a des rentes indues. »

AMENDEMENT N°3

À la suite de l’article 13, il est inséré le texte suivant.

« Les socialistes pensent que l’Etat n’est pas tout et que la société civile a un rôle essentiel à jouer dans la dynamique du progrès. Ils pensent que les corps intermédiaires –associations, syndicats, collectivités locales- doivent pouvoir participer activement à la régulation. Ils considèrent qu’une révolution est nécessaire dans notre démocratie sociale pour produire des syndicats forts et majoritaires, et conférer à la négociation entre partenaires sociaux un rôle majeur dans la création du droit social. »

AMENDEMENT N°4

En ajout à la suite de l’article 13 de la proposition de nouvelle déclaration de principes, il est inséré le paragraphe suivant :

« Les socialistes croient au rôle régulateur de la puissance publique et à sa mission de correction des inégalités sociales. Ils pensent qu’il faut cependant revoir le fonctionnement et les interventions d’un Etat qui risque de compromettre, par ses déficits et sa dette,  ses moyens d'intervention futurs. Les socialistes croient qu’une réforme en profondeur de l’organisation de l’Etat est la condition d’une meilleure efficacité de la dépense publique et d’une plus grande satisfaction des consommateurs et des producteurs de services collectifs. Ils entendent appliquer cette démarche à toutes les collectivités qui concourent à la mise en œuvre des politiques publiques. Ils pensent enfin que de nombreuses missions de service public peuvent êtres exercées dans un cadre privé sous contrôle public. »

AMENDEMENT N°5

À la suite de l'article 15, il est inséré le texte suivant : 

« La décentralisation n'est cependant pas achevée, les compétences, les échelons et la fiscalité locale devront encore gagner en cohérence et en clarté. »

AMENDEMENT N°6

Création d’un article nouveau entre l’article 15 et l’article 16 portant sur l’Education.

« Le Parti socialiste est le parti de l’éducation. Il veut à la fois l’excellence académique et la démocratisation de l’accès aux connaissances. Il refuse d’avoir à choisir entre une éducation de masse médiocre ou une éducation de haute tenue réservée à l’élite. La clé de voûte du progrès social est dans un système éducatif de masse qui démocratise l’excellence, promeut l’accès de tous à la culture, et lutte contre la reproduction des inégalités sociales en préparant les étudiants à un marché de l’emploi exigeant et mobile ; c’est à l’école d’abord, dans l’accès à la formation continue ensuite, que se rebattent les cartes du destin social. Le Parti socialiste milite pour la recherche de l’efficacité maximale du système éducatif et de formation, au service du combat pour l’égalité des chances. »

AMENDEMENT N°7

Il est dit que le PS est un parti populaire ancré dans le monde du travail. En ajout à la suite de la 1e phrase de l’article 19, il est inséré la phrase suivante :

« Les socialistes tendent à établir par le choix de ses candidats aux élections une meilleure représentation de la diversité de la population active. »

